
Fiche individuelle :

Date d'adhésion :  ___ / ___ / ______

Pilote :

CONDUCTEUR PRINCIPAL:

TARIF:

                                                         MONTANT DU REGLEMENT : ____ €

Adresse :  ________________________________________

Code postal : _____ Ville : ____________________________

Nom : _________________   Prénom :  __________________

Tel fixe : __/ __/ __/ __/ __                       Tel mobile : __/__/__/__/__

Adresse Email : ____________________________________

N° de permis en cours de validité : ________________________

PASSAGER :
Nom : _________________   Prénom :  __________________

Adresse :  ________________________________________

Code postal : _____ Ville : ____________________________

QUAD :
Marque : _______ Modèle : _______  Cylindrée : ___cm3

Assurance : __________________N° de contrat : ___________                            
Par mon adhésion, je déclare être en possession d'un véhicule conforme à la lé

gislation en vigueur et être assuré .

◊    PILOTE :   40 €        ◊     PASSAGER :  20 €     ◊    MEMBRE A.Q.P :  20 €
* Pour les membres  Ardennes-Quad-Passion  indiquez votre N° carte membre 2011 : __

Ce tarif comprend le café+ croissant le matin avant le départ 

Un Mail de confirmation de votre inscription à la randonnée vous sera 

envoyé

 ainsi que le repas du midi au restaurant "les étangs d'Elan"
* Apéritif, entréé, Salade au Lard (Spécialité ardennaise), fromage, dessert et café



Conditions générales :

Ardennes-Quad-Passion 22 Route de Saint Marcel 08090 HAM LES MOINES

Article 1 : Ardennes-Quad-Passion est l'entité organisatrice de cette randonnée.

Article 2 : Ardennes-Quad-Passion a souscrit une assurance responsabilité civile.

Article 3 : La randonnée est ouverte à tous quads homologués, réglementairement

immatriculés et assurés. Ces véhicules doivent être en bon état de fonctionnement et

répondre, aux normes de sécurité , et du code de la route en vigueur.

Article 4 : Cette randonnée est ouverte aux conducteurs légalement majeurs et 

disposant d'un permis de conduire.

Article 5 : La carte grise, le permis de conduire, l'attestation d'assurance sont 

obligatoires et doivent être présentés avant le départ de la randonnée.

Article 6 : Ardennes-Quad-Passion se réserve le droit d'exclure tout véhicule qu'il 

jugerait inadapté, en mauvais état, de construction douteuse, ou trop bruyant.

Article 7 : Les participants s'engagent à ne commettre aucune dégradation, de 

quelque nature que ce soit, dans les établissements, les installations mise à leur

disposition, ainsi que sur les terres cultivées et les terrains traversés et s'engagent à ne

pas utiliser à des fins personnels ou professionnels… le hors piste est interdit.

Articles 8 : La transgression d'un des articles du présent règlement peut motiver une

exclusion. Ardennes-Quad-Passion se réservant le droit d'exclure de la randonnée à

quiconque porterait atteinte au bon fonctionnement de celle-ci, ou serait jugé 

dangereux pour les autres participants, ou les autres usagers des chemins empruntés.

Article 9 : L'exclusion implique instantanément l'interdiction de poursuivre la 

randonnée, et le dégagement total de la responsabilité d' Ardennes-Quad-Passion.

Article 10 : En cas d'exclusion, aucun frais ne seront remboursés.

Article 11 : Ardennes-Quad-Passion se réserve le droit d'annuler la randonnée pour

quelque motif que ce soit. Dans ce cas, les participants auront droit au 

remboursement intégral des sommes versées.

Article 12 : Tout départ manqué, randonnée interrompue ou abrégée, du fait du

participant, d'un incident, d'un accident ne donnera lieu à aucun remboursement, et

n'entraîne en aucune façon la responsabilité d' Ardennes-Quad-Passion. Les 

participants partent conscients des risques auxquels ils peuvent être exposés.

Article 13 : Ardennes-Quad-Passion se dégage de toute responsabilité, en ce qui

concerne les accidents corporels et d'éventuels dégâts occasionnés aux machines

ou causés à un tiers. Les assurances individuelles du participant couvrant ce risque.

Article 14 : L'attention sera attirée sur le bon comportement à montrer face aux autres

usagers des chemins, ainsi que sur l'environnement que chacun prendra soin de 

respecter.

* Je joins un chéque de __ € à l'ordre d'Ardennes-Quad-Passion

m'engage à les respecter.

Fait à ____________ le __ / __ / ____    Signature :

pour la réservation( attention pas de réservation si le règlement 

n'est pas joint )

* Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales 

d'Ardennes-Quad-Passion figurant sur le bulletin d'inscription et


